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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  28 mai  2025

noD20250528  - 14b

Objet  : Maitrise  d'Ouvrage  Unique  dans  le cadre  de  l'aménagement  de la route  de  Carbonne.

Commune  de Peyssies

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3.15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Peyssies  est adhérente  à Réseau31  pour  les compétences  relatives  à

l'Assainissement  Collectif  et aux Eaux Pluviales  ;

Considérant  que  la commune  porte  un projet  d'aménagement  global  de la Route  de Carbonne  incluant  la

création  de cheminements  piétons,  la reprise  de voirie,  l'enfouissement  des réseaux  secs, ainsi que  la

création  de réseaux  d'eaux  pluviales  et d'assainissement  collectif  ;

Considérant  que  les  travaux  d'assainissement  collectif  ne  sont  pas  inscrits  au Plan  Pluriannuel

d'lnvestissement  2020-2026  de la Commission  Territoriale  7-Coteaux  du Touch  de Réseau31,  mais  que  la

commune  souhaite  en assurer  le financement  pour  permettre  la réalisation  de l'opération  globale  sans

délai  ;

Considérant  la volonté  des deux  parties  de réaliser  les travaux  par  les mêmes  entreprises  afin  d'optimiser

leur  coordination,  de réduire  les coûts  et de limiter  les nuisances  pour  les riverains  ;

Considérant  que  les parties  contractantes  ont  décidé  de recourir  au transfert  de maîtrise  d'ouvrage  définit

dans  l'article  L.2422-12  du code  de la commande  publique  ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  de transfert  de maîtrise  d'ouvrage  ci-annexée,  laquelle  définit  les

modalités  selon  lesquelles  la commune  de Peyssies  assurera,  à titre  de maître  d'ouvrage  unique,

la réalisation  des travaux  de création  des réseaux  d'eaux  pluviales  et d'assainissement  collectif

relevant  des compétences  de Réseau31,  dans  le cadre  de l'aménagement  de la Route  de

Carbonne  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  cette  convention  et tous  les documents  qui  s'y rapportent.

Annexe(s)  : Conventron  de Martrise  d'Ouvmge  Unique

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de  laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  i Tél :05  61 17  30 30
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CONVENÏION  DE MAITRISE  DaOUVRAGE  UNIQUE

Opération  : Aménagement  de  la Route  de  Carbonne-  -Commune  Peyssies

Entre  les  soussignés  :

- Réseau  31,  représenté  par  son  Président  Monsieuï  Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  la délibération  du Buïeau

Syndical  du 28 mai  2025

Dénommé  ci-après  le tt Réseau31  ))

Dlune  part,

Et

- la Commune  de  Peyssies,  représentée  par  sûn  Maire.  Daniel  Grycza,  agissant  en vertu  des pouvoirs  qui  lui ont  été

délégués  paï  la délibération  du........

Ci-après  désigné  la ti LA COMMUNE  »

D'autre  part,

Il a été  exposé  et convenu  ce qui  suit

La cümmune  de Peyssies  a pour  projet  l'aménagement  de la Route  de Caïbûnne  En effet,  cette  voie  départementale

située  en agglomératiûn  est  inadaptée  au déplacement  des  enfants  pouï  alleï  jusqu'à  laarrêt  de bus  situé  dans  le village

ll cûnvient  d'aménager  des cheminements  piétons  sur les fossés  existants.  De plus, le revêtement  de voirie  est à

repïendre.  Pïofitant  de ces travaux,  le SDEHG  procédera  à l'enfouissement  des  ïéseaux  secs.

Pûuï  cette  opéïation,  LA COMMllNE  düit  übligatoiïement  créer  un réseau  pluvial  et un réseau  daassainissement  avant

la reprise  des trottoiïs  et de la voirie  Cette  zûne  a été  identifiée  dans  le zonage  daassainissement  comme  devant  être

desservie  à terme  paï  le réseau  daassainissement  collectif  LA COMMUNE  a obtenu  des financements  de la part  du

Conseil  Départemental,  car  il saagit  d'un  aménagement  glûbal.

La commune  de Peyssies  a tïansféré  la cûmpétence  Eaux  Pluviales  et  Assainissement  Collectif  à Réseau31.

La ïéalisation  de l'opératiûn  relative  aux travaux  d'aménagement  de la Rüute  de Carbonne  à Peyssies  comprend  la
création  de réseaux  d'eaux  pluviales,  et la création  d'un  réseau  d'assainissement  relevant  de la compétence  du Réseau3  ï

En revanche,  la ïéalisation  de  ce réseau  daassainissement  naa pas été entérinée  par  la commission  territûriale  7 Coteaux
du Touch  dans  le PPI 2ü2C1-2026  (Plan  pluriannuel  d'investissement).  Pour  autant  la commune  souhaite faire poser ce
réseau  et  financer  les montants  ïestants  après  subvention  pour  ne pas retarder  son  projet  daaménagement daensemble.

Les deux  parties  souhaitent  laïye  réaliser  ces travaux,  paï  les mêmes  entreprises  et par  les mêmes  prestataiïes  afin

d'assurer  une meilleure  ctxirdination  des  travaux,  d'en  réduire  le coût  pûur  les deux  parties,  d'en  réduire  les délais

d'exécution  et d'en  limiteï  les désagréments  aux  riverains

Pour  ce faire,  les parties  oûntradantes  ont  décidé  de recourir  au transfert  de maîtrise  d'ouvrage  définit  dans  le code  de

la commande  publique  L'article  L2422-12  de ce code  précise  que  lorsque  la ïéalisation  ûu la réhabilitatiûn  d'un  ouvrage

ou d'un  ensemble  d'ouvrages  ïelèvent  simultanément  de la cûmpétence  de plusieurs  maitres  d'ouvrage  [...] ceux-ci

peuvent  désigneï,  par  convention,  celui  d'entre  eux  qui  assurera  la maîtrise  d'ouvrage  unique  de l'opéïation.

En application  du code  précité,  LA COMMUNE  accepte  d'assurer  la maitïise  d'ouvïage  de l'opération  pour  la création

du réseau  daEaux  Pluviales  et daAssainissement  Collectif  relevant  de la compétence  du Réseau31.

Article  1-  Objet  de  la convention  :

La présente  convention  a pour  objet  de  définirles  modalités  selon  lesquelles  LA COMMUNE  exerce  sa mission  de  maitrise

d'ûuwage  unique  pour  la réalisatiûn  de l'ûpération  décrite  ci-après  et les conditions  dans  lesquelles  chaque  partie

participe  financièïement  aux  tïavaux

Pour  l'exercice  de sa mission,  LA COMMUNE  bénéficie  d'un  mandat  de la part  de Réseau31  afin  d'engageï  toute  les

démarches  et les procédures  nécessaires  à la réalisatiûn  de l'ûpération.

Article  2 -  Maitrise  daouvraqe

LA COMMUNE  est  le maitre  d'ûuvrage  de laensemble  des  travaux  tels  que  décrits  à laarticle  4 ci-dessous,  jusqu'au  parTait

achèvement  et remise  éventuelle  de certains  ouvrages  dans  les conditions  prévues  à laarticle  11 LA COMMLINE  réaliseïa

toutes  les tâches  liées  à la conception  et à la réalisation  des  travaux  de ces aménagements  tel  que  décrit  à l'article  4 de

la présente  convention,  en tant  que  Maitre  daOuvrage  unique,  dans  le resped  du  progïamme  et de laenveloppe  financière

définie  à l'arkicle  7 ci-après.

A ce titre,  LA COMMUNE  assuïera  notamment.

ii  la conception  généïale  des  ouvrages,

ii  la coordination  et les études  particulières  de déviation  des réseaux  dans  la zone  des travaux,

ii  la pïéparation  des dossiers  destinés  aux  autorités  administratives  ainsi  que  le suivi,

*  la consultatiûn  des entreprises  ainsi  que  le suivi  des  travaux,

ii  la gestion  financière  et comptable  de  laopération,

*  l'information  régulière  auprès  de la population  et des riverains,

*  la ïéception  des travaux  et remise,  le cas échéant,  de certains  üuvrages  œnstruits  aux

parties  concernées,

Article  3 - Mattrise  daœuvre

LA COMMUNE,  maitre  d'ouwage,  cûnfie  la maîtrise  daœuvïe  des études  et des  travaux  au Cabinet  Axe  Ingénieïie

La maitïise  daœuwe  est  notamment  chaïgée  '

- de laélaboratiûn  complète  du projet  en liaison  avec  les setvices  de RESEAU31

- de laélaboration  du dossier  de consultation  des entreprises,

- du suivi  et du contrôle  de la bonne  exécutiûn  des  travaux  paï  laentreprise,

- de la fourniture  de tous  les dûcuments  techniques  nécessaires  pour  la remise  d'une  partie  des ûuvrages  à RESEAU31

décrite  àl'article  11.

Article  4 - Description  qénérale  de  laopération  à réaliser  :

Les travaux  à réaliser  sont  situés  sur  la Commune  de Peyssies,  et concement  l'aménagement  de la Route  de Carbûnne.

sur  une  suface  daenviron  4500  mètres  canés  et sur  toute  l'emprise  du domaine  public  routier.

Les travaux  concernent

Réalisatiûn  d'une  voie  piétonne,

Réalisation  de ralentisseurs,

Reprise  de la couche  de ïoulement

Renouvellement  du réseau  daeau potable

Réalisatiün  d'un  ïéseau  pluvial

Réalisahûn  d'un  téseau d'assainissement  cûllecjf.

Article  5 - Nature  des  travaux  à réaliser  :
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Les travaux  à ïéaliser,  sous  maitrise  d'ouwage  de LA COMMUNE  sünt  les suivants. Estimatiûn  financière  prévisiûnnelle  de l'opération  et répartitiûn  des  dépenses  :

1.  Domaine  pmpre  de  compétenœ  communale

Tïavaux  de chaussée,  voie  piétonne

Mise  à niveau  des émergents,  pose  de mûbilier  urbain  panneaux  de signalisation,  grlles  avaloirs

2.  Domaine  sous  maùrise  daouviage  déléguée

Canalisatiûns  principales  et de branchements  pluviales  enterrées,  têtes  de pûnts  et de  sécumés

Regards  de collectes  et de passage  tampons  pleins,  regaïds  de branchement  parhculier

Création  de réseau  daassainissement  collea  et boites  de bianchement

Article  6- Exercice  de  la maîtrise  daouvrage  déléquée  :

LA COMMUNE  assure  seule  la maitrise  d'ouvrage  de l'opération  des tïavaux  sus visés.

Dans  le cadre  de sa mission  de maitre  d'ouwage,  elle  s'engage  à teniï  Infoïmé  le Réseau31  de l'état  d'avancement  des

opérations.

LA COMMUNE  effeckue  les démarches  et engage  les procédures  nécessaires  à la réalisatiün  des  travaux  confoïmément

à la règlementation  en vigueur.

A cet  effet,  LA COMMUNE  exerce  les missions  suivantes.

ii Le suivi  de l'exécutiün  du marché  de maitïise  d'œuvre  dans  le strict  respect  des dispositions  ïelatives  aux

Marchés  Publics,

s La gestion  administïative,  financièïe  et comptable  des marchés  de maitrise  d'œuwe  et de travaux  ;

s Le suivi  de l'exécution  des marchés  de travaux,  la rémunératiün  des entrepïises  ;

s La réception  des  travaux  ;

ii La mise  en œuvre  de la garantie  de pafait  achèvement.
I Réseau  pluvial

Réseau  Eaux

Usées

I Urbanisation
Ïotal

I =i-'r=:::sÏ
133  507,00 310  ûOO,OO 381 320,20 824  827,20

I o.".'::::ï
s 607,29 I 13 020,OC) 16  û15,45 34642,74

i ÏVA20% 27 822,86 i 64 604,C)0 79 467,13 i 171 893,99

I .;;;; 166  937,15 I 387 624,C1ü 476  8C)2,77 I 1031 363,92

Réseau3  1 conserve  les attributions  suivantes

ii La participation  aux  réunions  de chantieï,  la validation  des études  d'exécution  ;

ii  La gestion  des différentes  gaïanties  à compter  de la réception  des travaux,  l'intégratiûn  des  ouvrages  dans  le

patrimoine  :

s La mise  en place  des financements  propïes  aux ouvrages  ïelevant  de sa compétence.  subventiûns,  fonds
propres,  emprunts.

Chacune  des  parties  conserve,  pûur  ce qui  la concerne,  la maitrise  de la recherche,  de l'attïibution  et  du  versement  de

subventions  relatives  aux  travaux  relevant  de sa compétence.

Article  7-  Financement  des  travaux  et  répartition  des  dépenses  :

Estimation  prévisiünnelle  de l'ûpération  :

Au  stade  de la phase  AVP,  le coût  des  travaux  estimé  s'élève  à 1 031 363,92 € HT.

Cette  estimation  se décompose  de la manière  suivante  :

Travaux  de compétence  LA COMMUNE.  476  802,77  € HT.

Travaux  de compétence  Réseau31  ' 554  56115  € HT

D'une  manière  générale,  le réseau  pluvial  n'étant  pas financé  paï  des redevances,  toute  Intervention  sur  ce dernier  est

pïis  en charge  sur  le budget  général  du  Réseau31  qui  refadure  la tûtalité  des  pïestatiûns  diïectement  à la Commune  de

Peyssies  selon  la fiche  financière  jüinte.

LA COMMUNE  devra  payer  à l'entreprise  les travaux  de la compétence  du Réseau31  avant  de refactuïer  le montant

alloué  au Réseau31.

Afin  de ne pas impacter  la trésorerie  de la commune,  Réseau31  remboursera  les montants  décaissés  par  la commune

après  chaque  situation  soit  envirün  une  fois  par  mois.

Répartition  des dépenses  :

Pour  les  marchés  de  travaux  :

Ces maïchés  dewont  compûrteï  les éléments  techniques  et financiers  nécessaires  à la répartition  des dépenses  paï

cûmpétence,  ils comporteïont

ii Les éléments  propïes  à chaque  compétence

ii Les éléments  communs  (installations  de chantier,  plans  d'exécution,  plan  de ïecollement  etc.) qui  serünt  ïépartit

pïüportionnellement  sur  chaque  compétence.

- Pour  la prestation  de  maîtrise  daœuvre  :

Les prestations  de maitrise  d'œuvre  serûnt  assurées  Axe  Ingénieïie.

Le mûntant  des honûraiïes  s'élève  à 34  642.74 € HT et seront  répartit  de la manière  suivante  '

Toute  modification  ultéïieure  de l'estimation  financière  de l'opération,  consécutive  à la passation  des marchés,  sera

portée  à la connaissance  du Réseau31.  Le nouveau  montant  ainsi  défini  devïa  recueilliï  l'approbatiûn  du Réseau31  en

cas de dépassement  de l'estimation  financièïe  prévisiûnnelle  de la part  du Réseau3t  Toute  modification  financière

Impliquant  ou  confürtant  l'augmentation  de plus  de 5 % du mûntant  prévisionnel  feïa  l'objet  d'un  avenant  à la présente

convention,  approuvé  par  le Bureau  Syndical  (tïavaux  supplémentaires,  actualisatiün  des prix.  fïais  d'huisster,..  )

Article  8-  Modalités  de  paiement  de  la part  du  Réseau31  :

Pour  la partie  Eaux pluviale  :

Réseau31  rembourse  à LA COMMUNE  le müntant  TTC des honoïaiïes  de maitrise  d'œuvre  et des travaux  lui

revenant  au fur  et à mesure  de leur  avancement  suivant  les règles  de répartition  énoncées  ci-dessus  et sur  titre

émis  par  LA COMMUNE  accompagné  d'une  copie  de la facture  des pïestataires  ûu des entreprises  faisant

apparaitre  la répartition  détaillée  des  travaux  pour  la compétence.
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Pouï  la partie  Assainissement  collectif

Le montant  global  de l'ûpératiün  Eaux  usées  comprend  également  les frais  relatifs  aux  essai  de réception  Ce

montant  est  estimé  à 60ü0  €.

Réseau31  ïembourse  à LA COMMUNE  le montant  nC  des honoraires  de maîtrise  d'œuvre  et des travaux  lui

revenant  dans  la limite  des recettes  que  Réseau31  aura  prévu  de recûuwer.  Le détail  est  indiqué  dans  le tableau

suivant

Article  9-  Assurances  :

La Commune  souscrit  les assuïances  nécessaires  à la couverture  des risques  liés  à l'exécution  des  travaux  et notamment

si nécessaire  une  assurance  dümmages-ouvrage  Une  copie  des différents  contrats  d'assurance  est  communiquée  au

Réseau31  sur  sa demande,

Article  10  - Responsabilités  :

Les parties  contractantes  demeurent  sülidairement  ïesponsables  en cas de dommages  causés  aux  tiers  découlant  de

l'exécution  de la présente  convention  et notamment  de l'exécution  des  travaux.  Leuï  part  respective  de responsabilité

est  déterminée  au prorata  de la part  de  financement  des  travaux  suppûrtée,  infinie,  par  chaque  collectivité.

Cette  respûnsabilité  solidaire  demeure  en cas d'adiûn  contentieuse  de natuïe  indemnitaire  dirigée  contre  l'une  des  deux

parties

Toutefois  LA COMMUNE  demeure  seule  respûnsable  vis  à vis du Réseau31  en cas de méconnaissance  de ses obligations

prévues  paï  la présente  conventiûn,  y compris  en cas de résiliation  et de résolutiûn  prévues  aux  articles  11 et 12.

Article  11 - Ïransfert  de  propriété  :

Jusqu'à  la ïéception  des  travaux,  LA COMMLlNE,  maitre  d'üuvrage,  conserve  la propriété  de l'üuvrage.

À compter  de cette  réception,  chaque  partie  entïe  en possessiûn  de la partie  de l'ûuvïage  qui  lui revient.

Article  12  -  Date  daeffet  et  durée  :

La présente  cûnvention  prend  effet  à compter  de  sa date  de signature.

Elle s'achève  à l'exécution  complète  de tüutes  les obligations  souscrites  par  les parties  cûntractantes  et notamment

l'achèvement  des  travaux.

Article  13  - Résiliatton  anticipée  :

Chaque  partie  contractante  peut  résilier,  avant  le terme  convenu  ci-dessus.  Ia pïésente  œnvention  pour  un motif

d'intérêt  général  moyennant  un pïéavis  de  trois  mois.  La partie  ayant  pris  l'initiative  de la résiliation  anticipée  en assume

les conséquences  pïéjudiciables,  notamment  financières,  pouï  l'autre  partie

Les deux  parties  se rapprûchent  pour évaluer les préjudices liés à la résiliation et pour examiner les modalités de
dédommagement,  ils examinent  également le sûrt  des contrats en couïs conclus par le Réseau31 et notamment les
contrats  de travaux  et les contrats  d'empïunt  ainsi que le sort des ouwages réalisés et de ceux en couïs de travaux.

Article  14-  Résolution  :

En cas de  manquement  aux présentes  stipulatiüns  cûntractuelles,  la convention  est  résiliée  de plein  droit  après  une  mise

en demeure  infructueuse  adïessée  par  la parkie  en ayant  pris  l'initiative

La résolution  engage  la responsabilité  de la partie  ayant  manqué  à ses obligations  contractuelles.

En cas de résolution  les parties  se rapprochent  pour  examineï  les sorts  des contrats  et des biens  ainsi  que  l'évaluation

et les modalités  de dédûmmagement  comme  indiqué  ci-dessus

Article  15  - Litiqes  :

Les litiges  susceptibles  de naitre  entre  les parties  à l'üccasion  de la pïésente  convention  sont  portés  devant  le tribunal

administratif  de Toulûuse.

La pïésente  convention  est  établie  en deux  oïiginaux

Fait  à Peyssies,  le Fait  à Tûulouse,  le

Pour  la Commune,

Le Maire,

Daniel  GRYCZA

Pour  Réseau  31,

Le Pïésident  du Mixte  de laEau et de

l'Assainissement  de Haute-Garonne

Réseau3,

Sébastien  VINCINI

Un procès-verbal  signé  par  les parties  contractantes  formalise  l'accord  amiable  intervenu  entre elles.
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Annexe  1.  Fiche  d'évaluation  financièïe  Pluvial
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ïa'moiiii

Cl"r

Intihile

Ceds  opération

Mamii  d'œuvm

lilaibhe  d'auvrqœ  unk

Date  de  la convaition

Ilmgtamme  d'ttpéralion  EP

EV ALuAÏlON  FINANCIERË  PRËALABLË  CNS INVËSTISSEMENTS

EAUX  PLUVIALËS  ff  RUISSELLEMENT

Peyssies

l=-= - 'a"-î ffiî Ë
--t

= €

l'
I llmNlllilNllii,64ijlIIIIIIfflI

iue  mgtnmie

rajhi'ie  de  hyiiiei

Amériagement  de  la  route  de  Carbonne

ai+ire  maiiis  d'mgæ

Mttmanl

rér:,.*

ItïJ;"-= =i
: : i tiiîi_

:)  .  . Iù  '  .t+tl  t  i :  :

Il"' - -"-""-
t5/12/2û2S

2û2ë

ûate  de  miia  a laui

Veïlon  dWnll'm

Û'91[1)!20ii

'tiin

lili  laiie  d œuvit  ô ?)9  €

(lu%  -  €

ïtaT.iL!  16ù2a8(

Aulttifiaii  -  €

Trhitdepilûttge  -  '

t.cluîlra.iùon

ïiiialdes  dépgi  1M937  «

IC'NA  27Ag4 €

Ciitmibutioi  -  (

AUlîi  nteltüi

îoul  dei  ve  27   «

îoïu  'ric soiü  139  1!S3  €

Empnim

Duiée  iünüeeil

Tauî

a"-::-l
ôA%  -  '  I

COMMËIff  MRIS  SËRVICË  INaUilŒlË

SêlVKÂS  BUDalT  /  D91M5

Aii)oi'iation  dp  pïmîe

Ciilleejiiae  Pey«iei Ce+de  ûparatloï

Montam  du  piogramme  d'opérajion  '  66  93  l  €

Inlitulé  Aménagement  de  la  mute  de  Cglxiiinê  Dale  de  la  FEF

Û l'%  ü

Vitltiiedouiti  e OO'  ô
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EMPRUNT  - TAELEAu  AMORTiSSEMENT

Mûntant

Année  1 de  remboursement

Durée  (années)

Ïaux

Annuité

139  553  €

2026

20

4,03%

10  295,83  €

2ü33

2û34

2035

2036

2037

2038

2039

2040

2û4î

2042

2043

2û44

204S

2046

2047

2048

2049

205ü

Total  a.

No

1

2

3

4

5

6

7

8

g

10

11

12

'13

14

15

Capital ' Intérêts I
4 671,85  € 5 623,97  €

4 86C).13 (- 5 435,70  €

5 055.99  €  5 239,83  €

5 259,75  € 5 036,ü8  €

5 471,72  € 4 82!4,1 1 €

5 692,23  € 4 603,60  €

5 921,62  € 4 374,20  €

6 16Q26  € 4135,56  €

6 408,52  € 3 BB7,30  €

6 666,79  € 3 629,04  €

6 93S,46  € 3 360,37  €

7 2'14,96  € 3 C180,87 €

7 505,72  € 2 790iC)  €

7 808,20  € 2 487,62  €

8 122.87  € 2 172,95  €

8 4Sü,22  € 1 845,6ü  €

8 7%,17  € 1 5C15,ü6 €

1 1 5Û,79 €

782,25  €

398,85  €

- €

- €

- €

- €

- €

- €

- €

- €

139  552,65  €

9145,t)3  €

9 513,S8  €

9 896,98  €

10  295,83  €

10 295,83  €

ïl  29S,83  €

1C1295,83  € '

t 0 295,83  €

10 29S,83  € .

'lû 29S,83  € i

1ü 29S,83  €

îü  295,83  €

10 29S,83  €

î0  295,83  €

10 295,83  €

1C) 29S,83  €

10 295,83  €

- €

- €

- €

- €

- €

,50  €
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